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A...DU TRAVAIL ER À
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

‘Québec, ce 13 jenvier 1947.

Monsieur René Otavel, agent d'affaires,
Association des Employés d'Hôpitaux Ine.,
Kdifice des Syndicats,
1231 est, rue Demoytigny,
MONTREAL.

Le conseiller juridique du ministère du
Travail a étudié, on regard de la législation ouvrière
actuelle, la convention collective intervenue le 20
juillet 1946 en vortu de la Loi des Syndicats profession-

nels (S.ReQ., 1941, chapitre 162 et amondements) entre
votre association et l'Hôpital Notre-Dame de Montréal.

Je vous fais parvenir, pour votro rensoi-
gnoment, copie du roppart qui à été soumis & lc suito de
cotte analyse.

Veuilloz agréer l'expression de mos moillours
sontiments.

Le Sous-ministre
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québec, ce 13 janvier 1947,

MEMO destiné &: Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph
Québec.

Sujet: Convention colleotive entre L'Association des employés

d'iSpiti:axInc, et l'Hôpital Notre-Dame de Montréal,

Monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du Là janvier l9 et je note
vos observations concernant la convention ci-haut mentiônnée et déposée
& nos archives le 23 juillet 1946 sous le numéro 260 ; le ministé-
re transmet une copie de votre rapport à l'association ouvrière partie
à cotte convention.

Sinoërement à vous, |

Le sous-ministre

T=1178 LOT TL EN, CL
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

1 rue DE LA COURONNE
QUÉBEC

CORRESPONDANCE
ENTRE SERVICES québeo,ce u juvier, 1947,

[LETTRERÈÇUE
Monsieur Gérard Tremblay, sous-atatatre, ‘ i JAN 131947

 

2
‘

"

w

 
Ministère du travail, | - € ;

Hôtel du gouvernement, | Lo uray el

; |Duara

Sujet: Convention sollestive intervenus entire a4
L'Association des employés d'Hôpiteux Ce
Inc., et 1' Eopital Notre-Dame de Mon- : +

tréal,

   
 

Monsieur le sous-ministre,

Nous avons étudiéce contrat en date du 20 juillet 1946
déposé à votre ministère sous le no 260 et à la Commission des relations
ouvrières en vertu de l'article 19-A, chap. 162-A, S.R.Q. 1941 et amende-
ments. |

Nous vous soumettons les observations suivantes:

.. le Notons immédiatement que la pertie ouvrière n'a pesété recnue
comme agent négociateur par la Vommission des relations ouvrières, de sor-
te que au point de vue de nos lois ouvrières sa position se trouve des plus
aléatoire ou précaire. De plus, au paragraphe 2, la reconnaissance syndicele
telle que libellée peut prêter des conflits contractuels. En effet, il est
de la juridiction seule de la Commission des relations ouvrières de reconnaî-
tre un syndicat, une association ou un groupe d'employés à titre d'agent né-

gociateur de la totalité ou de partie d'employés. Conséquemment, l'Association
serait bien avisée de se faire reconnaître comme seul agent négociateur et
subséquemment d'exiger que le paragraphe "a" de l'article 2 soit amendé de la
manière suivante:

” Le patron reconnaît que l'Association a dûment été certifiée par
" la Commission des relations ouvrières comme seul agent négo-
* ciateur de ses employés et qu'il a tous les droits inhérents
" a telle certification et consent, en conséquence, à négocier
" avec elle pour tout ce qui regarde les salaires et les conditions
" de travail."

2. Le paragraphe "c" de l'article 3 devra être amendé enà ajoutant le
paragraphe suivant: |

" Cependant un tel certificat ne sera émis qu'en autant que les par-
* ties auront au préalable obtenu l'autorisation de la Cannission
” du salaire mininum conformément à l'article 15 du chap 164, §eReQe
" 1941 et amendements,"” | |

3. Au paragraphe sa de l'article 4, les parties devront anendèr a re-
tranchant à la cinquième ligne les mots "remettront l'affaire entre les mains
du comité paritaire, institué d'après la loi de la convention collective de



CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

Québec”, vu qu'il n'existe pes de tel comité et que les parties ne sont
pas régies par decret et les remplacer par les suivants: " soumettant le
cas à l'arbitrage conformément aux dispositions de la loi des différends
ouvriers de Québec chap. 167, S.R.Q. 1941 ou la loi des différends entre les
services publics et leurs salariés, S.R.Q. 1941, chap. 169."

4. A l'article 17 les parties devront majorer le montant de $18.00
& $18.90 pour rencontrer les exigences duminimum fixé & 1'ordonnance no 11
de la Commission du salaire miniaunm.

5. En amendant ce contrat les parties seraient bien avisées d'amender
aussi la clause intitulée :"Durée de la convention”, en retranchant à la deux-
ième ligne, les mots ” à compter de la date de, son approbation par l'autorité
compétente” pour les remplacer par les mots " à compter de son dépôt au mi-
nistère du travail."

6. I] est regrettable que les partites n'aient pas jugé opportun
d'ennexer à leur contrat les résolutions l'approuvant et autorisant leurs
officiers respectifs à le signer.

Vu ces remarques, nous suggérons que les parties soient invitées

3 amender leur contrat.

Bien à vous, |  
Philippe Rousseau, o.r.

: conseiller juridique
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ÀLo MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

     

 

Québec, ce 6 décanbre lal.  
    MEMO dostiné &: Mo Philippe Rousseau, conseiller Juridique,

286, ruo St-Joseph,
Québoo.

     
   

  

 

Sujets Convention colleotive intervenue ontre l'association
des mmployés A'HOpitaux Ince, et l'Hôpital Notre-Dame de one
troal,

 

     
Monsieur,  

     

Jo vous inclus uno copie de cette convention conclue sous la
Loi des Syndicats profossionnels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendo-
ments) ot déposée au ministèro du Travail lo 23 juillet 1966
sous le numsro £260 3 Jo vous prie dton fairo l'étude et do moc ocommu-
niquer vos obsorvations.

 

      

   

 

Le scous-mini stre  



 

  
  
         
   

  
     

   

     

 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC
!

Québec, ce 6 décembre 1946,

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue SteJoseph,
Québec.

Sujet: Conve colle entre l'Association des
Employés d'Hôpitaux Ine., et l'Hôpital Notre-Dame de Mone

tréale

 

  

  

Monsieur,

Je vous inolus une copie de cette convontion conclue
sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeR.Qe, 1941, chapitre 162
et amendements), datée du 20 juillet 1946 et déposéo au ministère du
Travail sous le numéro 260,

   
    
    

 

  

Sinodrement & vous,

   
 

- Le Sous-ninristre



;
COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OFTHEPROVINCE OF QUEBEC

" JUGE EUDORE BOIVIN, |
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

Québec le 9 décembre 1946.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous--‘nistre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE: Hopital Notre-Dame de Montréal.
&

Ass, des Employés d'Hôpitaux Inc.

Monsieur le sous-ninistre,

J'accuse réception de wtre lettre
du 6 décembre 1946 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 20 juillet 1946 ,, intervenue entre
les parties ci-dessus ment ionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 23 juillet 1946
sous le numéro 260,

Bien & vous,

Le secrétaire,

Pe E. Bernier, LL.L

/mg



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québeo, co 6 décembre 1946.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
; 286, rue St=Joseph,

Quêbece

Sujet: Convention aollective entre 1'Associttion des
Employés d'Hôpitaux Inc., et l'Hôpital Notre-Dane ds

Monsieur, Montréale |
 

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'article 19A
de la Loi des Relations ouvrières (S.ReQ. chapitre 162«A et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copius certifiées de cette convention datée du
20 juillet 1948 et déposée au ministère du Travail le 23 Juillet 1946

. sous le numéro 260en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements)e {

Sinoërement & vous,

Le sous-ministre
Helé

e117



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, oe 25 juillet 1946.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre l'Association des Employés
d'Hôpitaux Inc, et l'Hôpital Notre-Dane de Montréal

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendements), le 23 juillet, 1946, sous le numéro
260.

Sinoërement & veus,

Le sous-niristre

wc.

T«1177
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Quêbue, co 24 juillet 1946.

Monsieur René Gravel, agent d'affaires,
Association des Employés d'Hôpitaux Inc,
Edifice des Syndicats,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant lo dépôt fait
ayministère du Travail, lo 23 juillet, 1946 sous le numéro

do la oanvontion collootivo concluosous la Loi dos Syndi-
cats profossionnols (S.R.Qe 1941, chapitro 162 ot amondomonts)
et intorvonuo cntro l Association des mployés d'Hôpitaux Ine.,
et l'Hôpital Notre-Dame de Montréal.

Jo vous fais ramarquer que lo partio ouvridro n'a pas
été rocommuc came agont négoolatcur par la Camission de
Relations ouvrièros do Québ.o; ladito convention ost done assu-
jottio & l'articlo 18 de la Loi dos Rolations ouvrièros (S.R.Q.,
1941, chapitro 162-A) qui so 11t commo suite

"18, Rion dans la présente loi n'anpôého uno
"associntion non roconnuo do conclure uno convontion
"colloctivo, mais wre convontion ainsi concluo cost
"non avenuo lo jour où uno autro association cost roconnuo
"par la Camaission pour lo groupe quo roprèsonte oot=
"to dornièro assooiation,"

Vouillez agréor l'uxprossion do mos moillowrs sonti-
monts.

Lo Sous-ndnis tro

MC.
inel.



pe !
MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT
QUEBEC

 

Québoo, co 24 juillet 1946.
hop

Monsieur R. Laporte, sartatectant,
Hôpital Notre-Dame,
Montréal,

Qué.

Monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant lo dépôt fait
au ministôro du Travail, lo 23 juillet 1946, sous lo numéro
260 do la canvontion colloctivo cencluo sous la Loi dos Syndi-
cats profossionnols (348«Qe, 1941, chapitre 162 ot amondomonts)
ot intorvonuo ontro l'Association des Employés d'H8pitaux Ine.,
et 1'H8pital Notre-Dame de Montréal.

Jo vous fais romarquer que la partic ouvridro n'a pas
êté roconnuc camno agont négociateurpar la Commission de
Relations ouvridros do Québ.c; ladito convontion ost dono assu-
jottio & l'article 18 de la Loi dos Rolations ouvridros (S.R.Q.,
1941, chapitre 162-A) qui so 1it commo suits

"18, Rion dans la présonto loi n'anpôcho uno
"associntion non roconnuo do concluro uno convontion
"colloctivo, mois um convontion ainsi concluo ost
"non avenuo lo jour où uno autro association ost roconnue
"par la Cannission pour lo groupe quo roprôsonto oot-
"to dornidro association,"

Vouillez agréor l'oxprossion de mos moillours sonti-
monts. a

- Lo Sous-ministro

MC.
incl.

T-1157 ERI 1 H-$



Province de Québec | 5 - ‘ - Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q.. 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 260
Number

Les présentes établissent que le Vingt-troisième
It is hereby certified that on the

jour du mois de Juillet mil neuf cent quarante- 46
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de No René Grevel, sgent d'affaires pour
the Department of Labour has received from
l'Association des Enployés d'Fôpiteux, Ine.,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 260
the hereinafter mentioned agreement, winch hes been depositedunder Number

savoir:
0 wat:

Une convention collective en date du 20 Juillet 1946
A collective agreement under date of

intervenue entre:  1'Association des Employés 4'ROpitaux Ine., et l'Hôpital
between: Notre-Dane de Montréal

Donné en FHôtel du Gouvernement. en la cité de bec,

 

 

Given in the Government House. in the City of ®

vingt«quatridoe dce jour du mois
Sceau - Seal this day of the month >

futilet mil neuf cent quarante- six
nineteenhundred and forty-

ne.
2mses ,et

Te. are Leal arfde © … fe eT gl » SN ER iniGE Cade TEE SES CC STE aR AARa
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Le 23 juillet, 1946.

Honorable Antenio Barrette,
Ministre du Trevail,

Hôtel du Gowernemeat,
Québec : Qué.

Monsieur le Ministre,

L'Association des Enployés d'H6-
pitaux de Montréal Ine., m'a chargé de déposer à votre
ministère, en conformité avec l’article 23 de la Loi
des Syndicats Professionnels, la eonvention colleetive
ci-jointe, intervenue entre l'Association et l'Hôpital
Notre-Dems de Montréal.

Veuillez agréer, Monsieur le
Ministre, l'expression de mes meilleurs sentiments,

L'agent rm

INV
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AVEC L'IDPITAL NOTRE-DAME



 

©GOJET EX BUX DEkhCONVENTION |

Art. 1. a.-Cette convention a pour objet de régler les rapports entre le PATRON
et L'ASSOCIATION dePraçon à faire la justice sociale, à assurer la
paix entre employeur et employés et à arrêter des conditions justes
et équitables pour les deux parties du eontrat de Travail,

b.-Les employeurs s'engagent à traiter leurs employés avec considére=
tion. L'Association s'engage à donner toute sa coopération à l'en-
p'oyeur pour faire observer à ses menbres le règlement de l'hôpital
et les encourager à fournir un travail loyal et honnête.

e.-Rien dans cette convention ne doit être interprété conne une renon-
ciation à aucun droit ou obligation des enployeurs, des employés ou
de l'Association, en vertu d'aucune loi applicable, présente ou
future, fédérale ou provinciale.

Art, 2.- RECONNAISSANCE SYNDICALE
à,-Le patron reconnaît l'ASSOCIATION comme représentant officiel de ses

employés et consent à négocier avec lui selon la législation du tre-
vail en vigueur dans la provinee de Québec (S.R.Q. 1941, ch. 162),
pour tout ce qui regarde les salaires et les conditions de travail.

b.-Le patron accorde à l'Association la préférence syndicale par la
retenue syndicale volontaire, garantie en faveur des enployés, aux
deux conditions suivantes: -

lo.- Le PATRON retiendra sur le salaire, avec l'autorisation
écrite et dûment signée par les EMPLOYES qui le demandent
la cotisation syndicale.

20.- L'ASSOCIATION paiera les frais decette retenue syndicale
dont le montant sera de 5% du total de la cotisation perçue.

“e.Envue de moilleures relations, le PATRON acceptera de traiter toutes
les questions relatives à la Convention, avee un représentant offi-
ciel de L'ASSOCIATION.

d.-Les avis de l'ASSOCIATION pourront être affichés dans l'hôpital à
un endroit désirné par les autorités de l'hôpital. Aucun document

ne sera affiché sans l'autorisation des autorités de l'hôpital,

e.-Les autorités de l'hôpital communiqueront tous les mois, à L'ASSO-
CIATION, la liste complète de leurs nouveaux employés compris dans
les diverses catégories de la présente convention.

Art. 3.- COMITE DE RELATIONSOUVRIERES
&.-Dans les quinse (15) jours qui suivront l'entrée en vigueur de la

présente convention, un Comité de Relations Ouvridres sera consti-
tué pour en surveiller et en assurer l'observation. Ce conité de
Relations Ouvrières sera composé de six membres dont trois seront
nommés par le PATRON, et trois choisis par L'ASSOCIATION, Ce Conité
aura une réunion mensuelle, et pourra se réunir plus souvent si
les circonstances l'exigent. Les membres du Comité se choisiront
un président et un secrétaire. |
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BoekeConftédeRelations Ouvrièresdevraétudierles griefs des parties,
e.~Ce comité peut par résolution accorder d'après la prouve jugée suffi-

Arbe

sante, à tout salarié d'aptitudes physiques ou mentales restreintes,
un certificat, l'autorisant à travailler A des conditions autres que
celles prévues par le contrat. |

REGLEMENT LE GRIEFS

Dans 1e ess degriefs, a procéduresere la suivantes

«.-Le grief de l'enployé devra être sounisenpremier lieu parl'employé
à mi officier du département où à son supérieur immédiat.

b.-S1 l'on n'est pas arrivéà une solutionsatisfaisante dans les
quatre (24) heures qui suivent le grief devia être soumis à la per-
sonne en charge des employés par l'employé lai-nêne, ou par le repré-
sentant de l'Association k l'hôpital.

6.81 l'on n'est pasarrivé à une solution satisfaisante dans les
quatre (24) heures, le cas pourra être présenté au Conité des Rela-
tions ouvrières par l'employé lui-nôme ou le représentant de l'Asso-
ciation à l'hôpital. Le Comité des Relations Ouvrières rendra sa
décision dans les sept jours, à compter du jour ch 11 y a désaccord
avec la personne en charge des employés. |

d.=31 le Comité des Relations Ouvrières échouedans se tâche ou si l'une

Art. Se

Art. 6.~

Art, 7.-

 

des parties croit que les revendications ou griefs n'ont pas reçu uh®
solution juste et équitable, le patrou ou l'Association, ou tous les
deux, remettront l'affaire entre les mains du Comité Paritaire, ins=
‘titué d'après la Loi de la convention collective de Québec, qui verre
à donner justice d'après les termes de‘cette convention.

L'ASSOCIATION reconnaît qu'il est du domaine exclusif de 1 'EMPLOYEUR
d'administrer son entreprise et sans restrietions autres que oclles
exprimées et prévues dans la convention. {

I est conyenu que l'EMPLOYEUR est seul responsable de l'enbauchage,
de la promotion, du transfert et du renvoi des membres de son per-
sonnel; l'employé aura toujours le droit de recourir en ces cas à
la procédure prévue à l'article 4.

JOURS CROMES PAXES

Les | suivants veroat observés, semmejours de fête et jours de
congé: Le Jour de l'An, l'Epiphanie, l‘Ascension, la St-Jean Baptis-
te, la fête du Travail, la Toussaint, l'Immaoulée-Conception et la
Noel. Le PATRON s'efforcera de répartir équitablement entre les
employés d'un même service le roulement des congés à prendre.

Si les BMPLOYES sont tenus de travailler durant ces jours fériés,
le PATRON s'engage à leur remettre leur congé dans la suite, ou à
les payer tenps et demi, suivant les décisions des autorités de
l'hôpital, et en tenant compte du désir des EMPLOYES,

SALAIRES NONINCLUS DANS UNE AUTRE CATEGORIE

Salaire Hommes ($16.00 par semaine
- Femmes ($13.00 par semaine

54 heures de travail semaine de six jours,

Irréguliers ……...#0.40 sous de l'heure (Homes)
escess$0,30 - - = > (Fennes

 



   

 

ant.SeDOINGSBXny3 05SSALES BPOPIRATID
Ceoi désignetoutepersonne employée à la garde, eusoin oùantraitement
des malades dans les différentes institutions d'hospitalisation, mais non
une personne occasionnellement préposée à la surveillance d'unpatient.

Salaire pour les ler six mois … $19.00 par semaine,
après six Mois.c0u0.. EE

après un Allescscenuus oo

après deux AlB.ccocse ‘ 5 d

i après trois ans.…... 4 ed

après quatre Snhearda CE

*amet dénique tontepersonne suployéeapéciatoment ws Seeciportdes
malades ou à aider l'infirnier dans ses travaux, mais qui ne donne
aucun soin ou traitement aux malades,
SAlALr®teesaceseaseasesesesssnsesasessresesdlTe00 par semaine,

54 heures de travail, semaine de six jours,
SUPUWSAIRIS unvneswssassiiansussisouf 0.40 de l'heure.

Art.10.- EMPLOIS DE BUREAU oo
‘Les comptables, les caissiers,Jeswhiniographes, les commis aux
éoritures, lea réeeptionnistes, les téléphonistes» les gardes-mgasins,
les préposés aux duplicateursot les salariés aident aux travaux tesh-

niques:

Comptables en Onat.cccccccoosvessserase»32.00parsemaine
Caissiers en GMZeannarwrsesassnissnrnneis$200 =‘ . -

AUTRES EMPIOYES DE BUREAU LE de
Hommes pour les premiers sixé moinsiis $15.00 par semaine

après six MOÏB...cus0cmensasecsosss $16.00 — -

après un Ql,cosasvecvessssncrsssoce etats -» -

après deux ANfecccenansoceuocunéens $20,00 - -

après trois ANMacencacseceenanuunne $21.00 -. -

Pommes les premiers six moiss.s..….. $13.00 par semaine
Pres six MOÎB.cccecétoenauneusesés 00 = -

après un Alflecscossontonconencaacuee 6.50 - -

après deux AB.c.ccoccococcéevéauns $17.00 - -

apres trois ABocousecnencencessecs $18.00 =~ >

Semaines de 44 Heures detravail, $-h jours par semaine.
EMPLOYES SURNUMERAIRES:=i40 de l'heure.

; . Femmes: 9.33,=.
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patrons et àcouperla marchandise| ur les couturiers,
Salaire Jectseeceseeensaserecsonstoo 35.00 per semaine.

5 jours otdent dotravail,4 heures par semsine.
-Burasnéraires Trenet66.50 parJour,

epéciaienent ‘  

 

Salairest.c..cosuevouceccacavencans .00 par semaine,
SUrnUMErairessc.cccescsosserssosossd 4.00 par Jour. | :
48 heures de travail parsemaine,semaine de six jours.

   



 

“ Ceei désigne touteslespersonnes

Ay» 13o=SMALE DR BUANDERIE

  
  

6àlacouture,ÀAajournée,
et qui travaillent auxasot xTla confection dans le neuf comme
dans le vieux matériel, ot cul en sommepeuvent fairetous les travaux|
de touture qui se font habituellement sur une machine À coudre. oo

Salaire pour les premiers six m0iS.cec.ceesee. $13.00 par semaine

'
8
#
8

SurnamérairesS..……ssauccossoss ASAERieseEUS

apres six MOÎS..u.cceunoonoceenéeccasse

après un QDeecccscssssescnssbressosncce

après deux AMS.ocuvosseccntusencecceces

aprds trois ARBeccccetenceesensacstence
- 5

$14.00

18.00

48 heures par semaine,4> jours de travail,

 

a) Chef buandier,sexe macuiin‘ascso430,00por semaine

 

b) Ass, chef « > —.…... 27.00 |

€) Employé sexe masculin opérant sur
une machine de la buanderie ....... 24.00

d) Aides à la Buanderie, Sexe Masculin |
Salaire pour les prenier six mois.. 15.00

après six moilS....…scoucoo 116.00

Après un AN....ccoscccouoco 17.00

après deux ANS.cccctuoccoon 19.00

après trois ANS.c00ssauuouè 21.00

-

-

-»

ed

-

FEMDUXDELA BOANIBRIX|

Chef Buandière Losaccessessncsaucesas825.00

Ass. Chef - cosséncscnnnsonteuensesae.

‘Aidesà 1a Pusaderissum Céslada|

Salaire pour les premiers sixmoisLes00
après six MOÎS.accoccséoceute 13.50

1
8
4
0
0
8

après un Aflcccucesaceccseuouse 14.00

après deux ANB.cccuvestéoncect 15.00

après trois Aflccccéueccendousu 16.00

apres quatre ANS. cosvostcouces 17,00

après quatre Uafecssvessnss 22.00

€
£
0
8
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8
0
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e
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1
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e
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soi 8 helondd 4amma.

MASONinoonconcassacacceauese32.00par semaine
f'éninin jevconcocsencsasesescuee 26.00

pe

Ghar {

Boushare, boulangers,

 

rétisseurs compétents: BS
HOMMOS.cansccocenotes s<éeneee $27.00 per semaine

Lome.ccacorcnccsrseonaneses 25.00 .

Aides àla saisine+ (osemaaculie)
Salaire pour les premiers six moiseeh15:00 prmi

ts
8

8
0 après six MOÎB..…n0a0csesconss À16.00

après un A.ccoocvaveccuseucet 17.00

après deux ANS.c…socoossoccact 18.00

après trois AMcccutecucenuess 19.00

après quatre RBososesconsecce20,0 t
e
e
s

-

1
0
5
6
0

   



Aides à la quisine (Sexe Ciadatn) | . .

Salairepour les preniers six mois.ccccccuncuMAS.00 par semaine

e après six MOÎS.cacncacocsocsoonoéco0cos000 14.00 » e

- après UR AlMoccoocencoooonoceponconvocconce 15,00 e e

- Après deux AnB.coscoocancocnmnscocoa000000 16,00 - e

- après Trois ANBccococtoccococaccoccec0000e 17.00 o -

Semaine de 54 heures, 6jours de travail,
Ars. 15.- CONDUCTEURS DRE YRHICULES AUTOMORILES

Salaire pour les preniers six mols sesssecesecesec$20,00| par semaine
- après six MOÎB.csoocccccccsensacnace00000 2.00 = >

- après un QBececsecscscssnsesscnonsescascsse 22.00 —- -

- après deux ANB.ccocccncocanoccococnooncc00 24.00 = -

- après trois ANnS.….…c0osacosacooccnco0000 25,00 = >

> après quatre ARboncorseccsonconcenconscc0s 28,00 - -

&

54 heures detravail, semainede6jours.

ptteeeemins
Aides sur camion)

Salaire pour les preaiers six Mois.....0000000000c$16,00 par semaine

- après six MOÏM...ooococossovaadeccèenantèe 17.00 -

- aprds un QNccccessersncsaccsroantsacescces 16.00 =

- aprds deux ANS.ccoooctocosenccaucenso00s00 19.00 = -

- après trols anS.ossccocosoncentoococc00000 MO.00 © -

> après quatre ANB.cocovacescocensacoc0c0u0e 21,00 - -
54 heures de travail par semaine,

Art. 16.0 IARDINIERZ: oscosessacsnnsascaccsansontensancanes$200 e °

Aâdes ardiniors

Salaire pour les prenierssix maiscescosnconnenML5,00 par semaine
- après Six MOÎS.ccocosococasenon on 000000 16.00 « Co
- apres un BBseecececsssosccsscscosesccoscse 18,00 = —.

- après dOUX ANS.coconvescccecnaconoesonceu0 20.00 - Bi

semaine de 54 heures, 6 jours de travail.

Art, 17. QARDIENS ET PCRIIE2S DE L'EDIFICE:ceccscecsacesess§18.00 - -
semaine de 54 heures, 6 jours de travail,

Art, 18.- NETIOYEURS ET FEMMES DE sont les salariés principalement occupés
à ciîirer les parquets ou laver les fenêtres, planchers ou murs:
Salaire PaRSpar Semaine

e Femmes seccsnnccconcenconc0se0e000n000000 20,00 =

semaine de 54 heures, 6 jours de travail,
SURNUMERAIRESoo conaccsc can casc encens ense one ncacc 0.45 de l'heure.

Art. 19.- DIMES EI FEUMES D'ASCENSEURS

Ceci désigne tous les salariés vccupés àau fonetionnement ot au nettoyage
des ascenseurs:
Pour ascenseurs automatiques e salaire messoccss0o$19.00 per Semaine

Autres ascenseurs non automatiques ....….…..…0…0000020,00 =
54 heures de travail, 6 jours par semaine.

SUTNUMÉTAITOS.oocconsonsecosoncencanecanaccencnu0eŸ 0.45 de l'heure,

Art. 20,» olecccoseoooe06 grassestag tottdi$24.00 par semaine

; So de 48 heures, 5} jours de travail,

Burnumérairenecnessenssenseneenenacre 0.50 do d'heure

 



. %. ‘ . ® ie ;- . .

Barescuesnssantstsasesssassssiesss$21.00 semaine

semaine de 54 heures, 6 jours de tra
SurnuméraireSecosicccocecsctcicescocscech 0.40 de l'heure

Art. 22. AIDES QARDES-MALADEE.KIRLOISESDAQUISIIR DE SERTICE

Employés d'électro-radiolegie, de physiothérapie, de laboratoires, de
chirurgie, de pharmacie, de dispensaires, @ l'exslusion des techniciens
et des teehniciennes), et filles de parloirs:

Malniree serssn arrss can0200622000000: 814,00 par semaine

Semaine de 54 heures, 6 jours de travail.
SSRNIERATEESsssssesrsseesssasagsessrossrenifilsde l'heure

Art. 23.+ CORPS DE METIER

Salaire.PéquUliér.ccccccnssoncounansesecconneN3A00 per semaine
Senaine de 48 heures, 5k joursdetravail.

Art. 24.— QUYRIERS NON QUALIFIES(Journalier des ecrps de nétier)

BAlaire.c.cusacocrovsocséncsosonaoseonec00000P232.00 par semaine

Semaine de 48 heures, 5} jours de travail,

SURNUMERAIRES.0.ccc.sscnuoncnsnencss0000 0000 00048 de l'heure,

 

DISLO2I2IQUEGENERALEA
TRAVAIL SIPPLEMENTAIRE: L'expression "TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE® désigne toute
heure ou fraction d'heure de travail requise par sen employeur, d'un salarié:

al en un jour;
b) en une semaine, en plus du nombre d'heures ci-haut fixées

pour une semaine normale de travail.

RAIEMENT DU TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE: Le travail supplémentaire doit être payé à
taux de salaire et demi,

ERRIODK DE TRAVAIL: Ce turno “signe unesemaine ou la péricde de payede l'employeur.

DU SALAIRE: L'employeur ne peut payerses salariéemoine souvent que doux
fois le mois, |

REPQS HEBDOMADAIRE: Tout employé a droit chaque semaine à une période de repospe
vingt-quatre heures conséeutives ou à deux périodes de dix-huit heures conséeutives
chacune,

31 par exception, un salarié ne requiert pass tal congé, où consent|
à revatirer, £1 8 dost pour ses beures de Arevail durant Valsongé b taux de salaire .~
ot deni,

: Les uniformes, soit complets, soitA exigés par l'es p
pour let malariés des deux sexes sont fourniset entretenus aux frais de employees.

! L'employeur doit accorder chaque année À ses salariés qui auront été Àson -
enploi durant une année entibre, ume semdine de vacances avec plein salaire, Durant
cette période de vacances, aucune retenue ne pourra être faite pour la nourriture A
noins que l'employé ne reste à l'hôpital et n'y prenne ses repas,

   



 

- PERSION:‘Lorsque, suivant convention,10. logement,108 ropes oula pension come
pldte peuvent être déduits du salaire, Lies montants ainsi retenus ne peuvent ex»
céder, par TODASoseseccosssassessssasanssseeses$0e20 :

repas de la SOMMÎNO.coconccocsoncocanuées 4.00par semaine
; pour le logement de la SOMÎNO. cc0000000 2.75 Lo

logementet,pensionpour1aSemaine, ,,,.,6,50 .

barume retasun to pestêtre faitepour 1elogenat à l'employémarié,à condition
qu'il n'occupe pas un logement eppartenant à l'employeur. : |

SUR LE SALAIRE: Aucunereteaus hepourra être faite sur 1e salaireàliom
ployé pour le bris ou la perde d'unertiele queleonque s'iln'yàpas eu négligence

 

ton smploie ne serpaekade payer pourL'email
dodiquerequis par 1ibopttals

| L'EMPLOTEUR devra payaz ses exployés sous enveloppe. Sur l'euves‘ ;
loppe doiventse lire les renseignements suivants: "Les noms et du sales
rié; les déductions faites, le nombre d'heures de travail s et supplée
mentaires, le taux du salaire, la classification du salarié, les déductions talus |
et le montant eontenu dans l'enveloppe.” | |

Ceci doit être 1nitialéparlapersonne qui fait 1a payez ot a le
paiement est fait par chèque, les mêmes renseignements doivent être insorits sur le
chèque, vas Le talon oueo WAS fiohecui dott-btrevenise«4 #lariélorsdupain
mont. | FUEL Lux

: La présente convention n'affosteen rien1 salaire de Lieapleyé|
recevant unsalaire et des conditions de travail supérieurs lors desemise en - 7.
vigueur à condition qu'il garde les mimes obligations de son emploi. po eu

DALA ON: La présente conventionsureforce et effet pour1a durée ge
vu compter de la date de son approbation par l'autorité compéteate, o% =
se renouvellera automatiquement d'année en année, par la suite, à défaut d'unedes

. parties de donner un avis éorit à l'autre partis de son intention de l'abroger,
dans un délai qui ne doit pas être de plus de soixante (60) jours mi de moins>
trente (30) jours avant l'expirationde chaque période.

DE MONTREAL INC.

Bers
~ PRESIDENT.

CONSEIL DES HOPITAUX= 'assoonaTTomas LOTSsme |

 

 

 

 


